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RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 20 mars 2026 à 19 heures 

 
LISTE DES DÉLIBERATIONS 

 
 
L'an deux mille vingt-six, le vingt mars à dix-neuf heures. le Conseil Municipal de la Commune de LA BÂTIE-
MONTGASCON, régulièrement convoqué par Monsieur Nicolas SOLIER, Maire sortant, s'est réuni à la Mairie 
sous la présidence de Madame Françoise PONCET, doyenne d’âge puis de de Monsieur Nicolas SOLIER, 
Maire. 
 
Date de convocation : 16 mars 2026 
 
Etaient présents : Nicolas SOLIER, Éric GUILLAUD, Françoise PONCET, Frédéric MINIÈRE, Sonia 
ROUSSEAUX, Mickaël MULLER, Armelle THIERNESSE, Ghyslaine BILLAUD, Clarisse TRILLAT, 
Christophe VAGLIO, Régis SCHIELE, Céline MELGAR, Maryline REVELLO, Nadine SCHIAVO, Marc 
TROMBETTA, Méguie NICOLAS, Fabien GUINET, Romain LANGAIN, Tom CONNEFROY. 
 
Secrétaire de séance : Maryline REVELLO. 

 
LISTE DES DELIBERATIONS 

 
Délibération n° 2026-03-169 ADMINISTRATION GENERALE 
Élection du Maire 
 
POUR : 18 CONTRE : 0 BLANC : 1 

 
 Monsieur Nicolas SOLIER est élu Maire de la commune de LA BÂTIE-MONTGASCON 
 
 
Délibération n° 2026-03-170 ADMINISTRATION GENERALE 
Détermination du nombre d’adjoints au Maire 
 
POUR : 19 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

 
 Le Conseil municipal décide de fixer à 5 le nombre d’adjoints au maire 
 
 
Délibération n° 2026-03-171 ADMINISTRATION GENERALE 
Élection des adjoints au maire 
 
POUR : 18 CONTRE : 0 NUL : 1 

 
 Le Conseil municipal installe :  

- Monsieur Éric GUILLAUD en qualité de 1eradjoint ; 
- Madame Françoise PONCET en qualité de 2ème adjointe ; 
- Monsieur Frédéric MINIÈRE en qualité de 3ème adjoint ; 
- Madame Sonia ROUSSEAUX en qualité de 4ème adjointe ; 
- Monsieur Mickaël MULLER en qualité de 5ème adjoint. 

 
 
Délibération n° 2026-03-172 ADMINISTRATION GENERALE 
Approbation du compte-rendu de la séance du 25 février 2026 
 
POUR : 19 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

 
 Le Conseil municipal approuve le compte-rendu de la séance du 25 février 2026 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Arrondissement de LA TOUR DU PIN 
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Délibération n° 2026-03-173 FINANCES 
Indemnités de fonction des élus 
 
POUR : 19 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

 
 Le Conseil municipal décide que le montant des indemnités de fonction du maire et des adjoints est fixé aux 
taux suivants :  
 

- Maire :   44 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 
- 1er adjoint:  20 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 
- 2ème adjointe :  20 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 
- 3ème adjoint :  20 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 
- 4ème adjointe : 20 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 
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